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This consolidation is not an official statement of the
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Legislation Division, Department of Justice, for
convenience of reference only.  The authoritative text
of regulations can be ascertained from the Revised
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be accessed on-line at

http://www.justice.gov.nt.ca/Legislation/SearchLeg&
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La présente codification administrative ne constitue pas
le texte officiel de la loi; elle n’est établie qu’à titre
documentaire par les Affaires législatives du ministère
de la Justice.  Seuls les règlements contenus dans les
Règlements révisés des Territoires du Nord-Ouest
(1990) et dans les parutions mensuelles de la Partie II
de la Gazette des Territoires du Nord-Ouest ont force
de loi.

La présente codification administrative et les autres lois
et règlements du G.T.N.-O. sont disponibles en direct
à l’adresse suivante :

http://www.justice.gov.nt.ca/Legislation/SearchLeg&
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DENTAL AUXILIARIES ACT LOI SUR LES AUXILIAIRES DENTAIRES

DENTAL AUXILIARIES
REGULATIONS

RÈGLEMENT SUR LES
AUXILIAIRES DENTAIRES

The Commissioner, on the recommendation of the
Minister, under section 17 of the Dental Auxiliaries Act
and every enabling power, makes the Dental
Auxiliaries Regulations.

Le commissaire, sur la recommandation du
ministre, en vertu de l’article 17 de la Loi sur les
auxiliaires dentaires et de tout pouvoir habilitant, prend
le Règlement sur les auxiliaires dentaires.

Dental Hygienists Registration
Requirements

Exigences d’inscription à titre
d’hygiéniste dentaire

 1. For the purposes of paragraph 3(2)(b) of the Act, a
person who graduated in dental hygiene from a college,
school or university more than three years before
applying to be registered in the Dental Hygienists
Register, is entitled to be registered if he or she has
since

(a) completed a Refresher Education Course
on Dental Hygiene from a college, school
or university accredited by the
Commission on Dental Accreditation of
Canada; or

(b) completed a Refresher Course in Dental
Hygiene approved by a College of Dental
Hygienists in a province.

 1. Aux fins de l’alinéa 3(2)b) de la Loi, quiconque est
diplômé en hygiène dentaire d’un collège, d’une école
ou d’une université depuis plus de trois ans avant la
date de sa demande d’inscription au registre des
hygiénistes dentaires a le droit d’être inscrit s’il a
depuis :

a) soit terminé un cours de recyclage en
hygiène dentaire d’un collège, d’une école
ou d’une université agréé par la
Commission de l’agrément dentaire du
Canada;

b) soit terminé un cours de recyclage en
hygiène dentaire sanctionné par le Collège
des hygiénistes dentaires d’une province.

Fees Droits

 2. The fees prescribed for dental hygienists and dental
therapists are set out in the Schedule.

 2. Les droits prescrits pour les hygiénistes dentaires et
les thérapeutes dentaires figurent à l’annexe.

 3. The following regulations are repealed:
(a) Dental Auxiliaries Fees Regulations,

established by regulation numbered
R-042-95;

(b) Establishing Competence of Dental
Hygienists Regulations, R.R.N.W.T.
1990, c.D-1.

 3. Les règlements qui suivent sont abrogés :
a) le Règlement sur les droits des

auxiliaires dentaires, pris par le
règlement no R-042-95;

b) le Règlement sur l’établissement de la
compétence des hygiénistes dentaires,
R.R.T.N.-O. 1990, ch. D-1.

 4. These regulations come into force July 1, 2010.  4. Le présent règlement entre en vigueur le
1er juillet 2010.
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SCHEDULE

Dental Hygienists

 1. (1) Fee on registration in the Dental Hygienists Register . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 50

(2) Annual licence fee for a dental hygienist . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $100

Dental Therapists

 2. (1) Fee on registration in the Dental Therapists Register . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $ 50

(2) Annual licence fee for a dental therapist . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $100
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ANNEXE

Hygiénistes dentaires

 1. (1) Droit payable au moment de l'inscription au registre des hygiénistes dentaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   50 $

(2) Droit annuel pour les hygiénistes dentaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 $

Thérapeutes dentaires

 2. (1) Droit payable au moment de l'inscription au registre des thérapeutes dentaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   50 $

(2) Droit annuel pour les thérapeutes dentaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 $

Printed by
Territorial Printer, Northwest Territories

Yellowknife, N.W.T./2010©

Imprimé par
l'imprimeur territorial, Territoires du Nord-Ouest

Yellowknife (T. N.-O.)/2010©




